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#oci.ilcs s’il no Remplit les •on<liüons sui
vantes:

« l« Etre Français, titulaire d»i diplôme
d’Etnt français de docteur en méJecine........

Art. 2. — Le directeur minéral des assu
rance* sociales et de la mutualité au minis
tère du travail et de la sécurité sociale et 
le directeur de la santé eu ministère de la 
fanté publique sont chargés, chacun en. ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent 
«rrété.

Fait à Paris, le 23 mars 1913.
Le ministre du traçait 

et de fa securité sociale,
, » ALEXANDRE PARODI.
Le ministre de Ja santé publique,
V FRANÇOIS B1LL0ÜX.

. .. -------------

Cessation d’application à divers établissemente 
de la loi validée du 20 mai 1944 relative à 
l’indemnisation des pertes de salaires ré
sultant de circonstances consecutives a 
l’état de guerre.

Le ministre du travail et de la sécurité 
sociale et le ministre de l'économie natio
nale,

Vu l’ordonnance du 3 octobre 1914 validant 
les lois des 8 Janvier et 20 mai 1944 relnthes 
à l’indemnisation des pertes de salaires ré 
sultant de circonstances consécutives à i’êtat 
de guerre;

Vu Jes ordonnances des 2 décembre 1914 
(notamment l'article 3). 13 janvier, 2 février 
et 23 février 1945, relatives à la prorogation 
des dispositions des lois des 8 janvier et 
80 mal 1914,

Arrêtent?
’A-t. lPr. — I.a loi validée du 20 mal 1944 

tessc d’êtae applicable au personnel des éta- 
fc!ls«einents ou parties d'etablissements an-

Iiartenant aux groupes ci-après énumérés de 
a nomenclature des industries et professions 
de la statistique générale de In France, telle 

qu’elle résulte du décret du 9 avril 1936.
Groupe 3 A. — Mines èt minières.
Groupe 3 D. — Carrières.
Art. 2. — L’application du présent arrêté 

est provisoirement suspendue dans les dépar
tements du Haut-Rhin, de la llaute-Saône, du 
Bas-Rhin et de la Moselle.

Art. 3. — Le directeur général de la main- 
d’œuvre est chargé de Inexécution du présent 
arrêté, qui pendra elfet à compter du lw avril 
4945.

Fait à Paris, Je 25 mars 1915.
Le ministre du travail 

et de la sécurité soc.ule,
ALEXANDRE PARODI.

Ce ministre de l’économie nationale,
Pour le ministre et par délégation;

Le directeur du cabinet,
t C0E1ZB. «

- 44»

Le ministre .du ' travail et de la sécurité 
sociale et le ministre de l’économie natio
nale,

Vu l’ordonnance du 3 octobre 1954 validant 
les lois des 8 janvier et 20 mai 1944 relatives 
4 l’indemnisation des perles de salaires résul
tant de circonstances consécutives à i’elat 
de guerre ;

Vu les ordonnances des 2 décembre 1944 
'(notamment l’article 3), 13 Janvier, 2 février 
et 28 février 1945 relatives à la prorogation 
des dispositions des lois des 8 janvier et 
20 mai 1944,

Arrêtent;
Art. 1er. — La loi validée du 20 mal 1944 

fesse d’être applicable au personnel des éta
blissements ou parties d’établissements situés 
dans te? régions administratives de Limoges 
•t d’Orléans.

A't. 2. — Le directeur général de la mn'n- 
d’auvre c*t chargé de l’exécution du pré-ent 
arrêté, qui prcifdraœflet à compter du lw avril 
1945.

Fait à Paris, le 25 mars J953.
Le ministre du travail 

et de la sécurité sociale, 
ALEXANDRE PARODI.

Le ministre de l’économie nationale.
Pour le ministre et par autorisation;

Le directeur du cabinet,
COKTZS.

------- --------------- -

Le ministre du travail et de la sécurité 
sociale cl le ministre do l’économie natio
nale,

. Vu l’ordonnance du 3 octobre 1954 validant 
les lois des 8 Janvier et 2o mal 1914 relalhe 
4 l'indemnisation des pertes de solaires résul
tant de circonstances consécutives à l'état de 
guerre ;

Vu l’ordonnance du 2 décembre 1954 (no
tamment l’article 34 et l’ordonnance du 
13 Janvier 1944 relatives à la prorogation «tes 
dispositions des lois des 8 janvier cl 20 mai 
1944,

Arrêtent:
Art. 1er. — La loi validée du 20 mai 1954 

pesse d’être .applicable au personnel dn sexe 
masculin dans les établissements ou parties 
d’établissements situés dans la région admi
nistrative de Lyon.

Art. 2. — Le directeur général de la main- 
d'œuvre est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui prenJra cllet à compter du lw avril 
1943.

Fait à Paris, Je 23 mars 1945.
Le ministre du travail 

cl de la sécurité sociale,
ALEXANDRE PARODI.

Le ministre de l’économie nationale,
Pour le ministre et par délégation;

~Le directeur du cabinet, 
cotrrzE.

------------- ;-------------------------------- -

Mutualité.

Par arrêtés du ministre du travail et de la 
sécurité «octale en date du 26 mars 1955, ont 
été en egistrés et approuvés les statuts des 
société dé secours mutuels ci-après:

SEINE

Société mutualiste corporative d’entr’aide so
ciale du personnel de la société Mesmer, 
n<> "5-5294, à Paris, 6, avenue Poincaré, 

Mutuelle de Sainte-Colombe n° 75-4298, ù Vil

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBUQUE

Décret n» 45-605 du I mars 1915 portant vali
dation et modification de l’acte dit décret 
du 11 juillet 1942, instituant un diplénie 
d’Etat d’assistante ou d’assistant social, et 
de l'acte dit decret du 10 août 1942, insti
tuant un diplôme d’Etat d’infirmiOre ou 
d’inArmier hospitalier.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française.

Vu l’ordonnance du 3 juin 1943, portant ins
titution du Comité français de la libération 
nationale, ensemble les ordonnances de# 
3 juin et 4 septembre 1945 ;

Vu l’article 7 *li'r alinéa) de l’ordonnance 
du 9 aoht 1944, portant rétobiistpment «le la 
légalité républicaine sur le territoire continen
tal.

Décrète :
Art. i"1. — Sont pror’soirement validés, 

qu!4 une date qui sera fixée ultérieurement 
par décret, les actes de l’autorité de fait »e 
disant gouvernement «le l’Klat français dit* 
décret du il juillet 1952, liHüuant un di
plôme d’Etat d'infirmière ou d’infirmier hos
pitalier.

Art 2. — T.es tlt-c* 111 des décrets de*
Il Juillet et m a •n» 1942 »u#vis.’« font «abro
gé « et remnlaré* par les dispositions dos ar* 
lieles 3 5 7 ci-après.

Art. 3. — Il est institué un consMl de per- 
fectionjirmcnt unique pour les écoles «l'in
firmier hospitalier «au infirmière hospitalité* 
et pour les école* d'assistant social ou d’as
sistante sociale.

Ce con«eii est chargé de donner son a vit 
sur toutes les questions concernant l'organi
sation et le fonctionnement desdUes écoles.

Art. 4. — Le conseil de perfectionnement 
est présidé par le secrétaire général de 1* 
santé; il comprend d’autre part:

Le commissaire général à' la famille.
Le directeur «le la santé,

« I,e directeur d^* l’a-sislance.
Le directeur général do l’aJmlnistraUon <J* 

l’assistance publique de Paris.
Un inspecteur général do la santé et d* 

l'assistance.
lin inspecteur général de. h famille.
Lin directeur régional do la ;anté «t d* 

l’assislance.
Un médecin Inspecteur de la santé.
Un Inspcclcur «les service-* de l’a«sislane«.
Un représentant du ministre du travail «I 

de la sécurité sociale. ,
Un représentant du ministre do l’agricul

ture.
Un représentant du ministre de l’éducatloa* 

nationale.
Un représentant du conseil supérieur d’by- 

giène sociale.
Le ministre de in santé publique désigne, 

en outre, viticrt membres, choMs parmi le* 
personne? particulièrement compétentes dan* 
Les.questions qui intéressent les services hos
pitaliers et «octaux

Tous les membres du conseil, en dehors des 
membres de droit, sont nommés pour un« 
période «le trots an«, leurs pouvoirs sont re
nouvelables.

Art. 3. — H est con-tllué, au sein du conseil 
de perfectionnement, une section permanent» 
qui a pour mis«b>n. de donner son avis suc 
toute? 'es quêtions jifésenirint un caradLra 
d’urgence qui lui sont renvoyées par le mi
nistre ou par le conseil.

Celle scs-ion est présidée par le «lireeteur 
de la santé; elle comprend, en outre, cinq 
membres désignés par le ministre.

Art. 6. — Le conseil de perf'vtionnemrnt' 
?e réunit au inoin* une foi* par trimestre, 
sur convocation dj son président.

Art. 7. — Le ministre de la santé publique 
peut également constituer, pou* l’étude de 
certaines -questions, des commissions spé
ciales et en choisir les membres, soit au sein 
du conseil de perfectionnement, soit en 
dehors dp ce conseil.

Le conseil peut également appeler A parti
ciper, avec voix consultative, k «es délibéra
tions, des personnes tp.'rlalrmcnt qualifiée* 
n*rr leur compétence' technique ou par Leur* 
fonctions.

Art. 8. — Toutes le* di«pos’tions contraire* 
au présent décret «ont abrogées.

Art 9. — Lé mini-ire «le la sputé pubîiqn* 
est chargé de l'exécution du présent décret# 
qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 3 mars J955.
C. DR RAIU.T.B»

Par le Gouvernement provisoire de lâ 
République fiançalsc:

Le ministre de lu santé publique,
FRANÇOIS Wf.I.ODX.

Le ministre dn travail 
et de la sécurité soctuiê, 

ALEXANDRE PARODI.
Le ministre de Vaoriculture,

TAKGUY-PRHiEVr.
Le ministre de l'éducation nationalêt

JlKNé CAP1TAXT.
■ ■ ■■■ *♦---------------------
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Oèoret du Î7 mur* 1M5 fixant ta montant do* 
bourae* d études attribuée* aux étèves de* 
écorts a mtrmiéras au d*ass»t*nte» jocWm,

Le Couvrmoroent provisoire de la Républi
que française,

Vu rorlannarvre du 3 Juin 1913 portent Inv 
tltulion du Comité français de la 1 bération 
nationale, ememMe les ordonnances de» 3 
juin et 4 septembre 1944;

Vu le décret du 29 Juillet 1938 relatif aux 
bourses d’étude*.

Décrète:
Art. 1". — L’article 3 du décret du 29 Juillet 

1908. fixant le montant des bourses d’études 
attribuées aux élèves des école* d’nftrmières 
ou d’assistantes sociales, est modifié comme 
suit :

« Le montant des bourses ne devra pas
excéder 13.200 fr. par an. •

Art. 2. — Le* dispositions antérieures au 
présent décret sont abrogé"*.

Art. 3. — Le ministre de la santé pubhmjc 
«t le ministre de« finances sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera pttb’lé auJournal
officiel de ta République française.

Fait à Paris, le 27 mars 1915.
C. DE GACLU.

Par le Gouvernement provisoire de la 
^ République frança'se:

Le ministre de la savti publique,
XIUXÇOJS WLLOt X.

Le ministre des finances, 
n. clbvex.

MINISTÈRE DES COLONIES

Administration centrale.

Par arrêté du ministre des colonies en date 
lu 17 mars 1945, Mlle Pravaz (béontine), com
mis de 3* classe du cadre secondaire des porls 
de la métropole, est maintenue dans la posi
tion de détachement pour une nouvelle pé
riode d’un an, à compter du l«r janvier 1945, 
au service de liquidation et de concession de 
la caisse intercalonialé de retraites.

---------♦♦♦--------

Par arrêté du ministre des colonie* en date 
du ?0 mor3 1915, M. Douzlech (Roser). commis 
principal d'ordre et de oomntahiHIé de !» 
classe à l’administration centrale du min s-
tftre des colonies, a éié maintenu pour un an, 
A compter du 1er avril 1915, dans la position 
le servie* détaché pour servir h l’agence 
•oraptable de* timbres-poste coloniaux.

Par arrêté du ministre de3 colonies en dote 
lu 20 mars 1915, M. Suzzon (Anta'ne), homme 
d’éjuipe de d” classe A l’administra lion cen
trale de3 colonies, a été maintenu dans la 
postion de détachement pour une nouvelle 
période d’un an. à compter du 1er janvier 
1945, au service de liquidation et de conces
sion de la calose intercoloniale de retraites.
- ■

Magistrature coloniale.

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de 
a justice, et du ministre des colonies en date 

«lu 12 mars 191.5, M. Bargone (Joseph-Marie), 
avocat général près la cour d’appel de Mada
gascar a été nommé président de la cour 
•'appel de 2* classe de 4a Martinique.

Inspection de* calantes.

Par arrêté du ministre des colonies en *latc 
du l» innr3 1945, M. l’inspecteur des colonies 
Roux (Georges) est désigné comme adjoint 
au directeur du contrôle et chargé des fonc
tions de sous-di roc leur du contrôle.

Par arrêté du ministre de3 colonies en date 
du IG mars 1915, et sur la proposition de la 
commission d’épuration, M. Huet, inspecteur 
rérierai de lr- classe des colonies, est placé 
dans la position de disponibilité pour une 
durée de six mois, à compter du 1» mars 1945.

Par arrêté du ministre des colonies en date 
du iû mars 1913, et sur la proposition do la 
commission d'épuration, M. Rurfel, Inspecteur 
de 1” classe des colonies, est placé oans ta 
position de disponibilité pour une durée de 
six mois, A compl u: du Ier mars 1945.

Par décision du ministre de* colonies en 
date du 21 mars 19i5, M. l’inspecteur général 
des colonies Le U regain est nommé contrôleur 
des stocks de sucres coloniaux, en remplace
ment de M. l’inspecteur général des colonies 
Uuet,- placé en disponibilité.

Administrateurs de* colonie*.

Par arrêté du 19 mars 1945, ont été nommés 
stagiaires de l'administration coloniale;

MM. Alluchon (Georges), de LavareMe (Guy-
F.mile), Gaillard (Roger-Alexandre), Girard
(Edmond-Marcel), Lambert fMichel-HenrJ), Le
blond (Yves-Jules), Leroux (Henri-Georges),
Lpvernoy' (Yves-Alec), Meysonnet (Henri-Fran
çois), Rege (Roger-Aimé).

Ces nominations auront effet de la veille 
du jour de rembarquement des intéressés, 
sous réserve de la production d’un dossier 
complet et de l'aptitude reconnue au service 
colonial.

Par arrêté du 20 mars 1915, ont été nommés 
stagiaires de l’administration coloniale :

MM. Belles (Louis-Marie), Berthod (Pierre-
Emile), üraperi (Jacques-Alexandre), Emery 
(RoberNMaïc), HtacuM tPierre-JacqueS), Jup- 
pau (René-Théonhile), Lelièvre (Jean-Yv.9); 
Rotzot (Jean-Philippe), Simon et (Pierre-Adam), 
Souchet Saint-Ange (Robert-François), Slcin-
berg (Jean).

Ces nominations auront effet de la veille du 
jour de rembarquement des intéressés, sous 
réserve -de la production d’un dossier complet 
et de l’aptitude reconnue au servie* colonial.

■ »---------------------

Ingénieurs de3 mines des colonie*.

Par arrêté du ministre des colonies en date 
du 5 mars 1945;

M. Lapeyssonnie (RaTtheîemy-Jcan), titulaire
du diplôme d'ingénieur civil de l’école natio
nale supérieure des mines de Sa:n4-Ellenfte, a 
été nommé ingénieur adjoint de 2* classe sta
giaire des travaux publics, des mines et les 
techniques industrielles des colonies spécia
lité mines) et affecté à Madagascar.

Le présent arrêté aura effet, tant du point 
de vue de l’ancienneté que du point de vue do 
la solde, peur compter du 15 novembre 49ii, 
date de l’entrée en s'age de l’intéressé.

----------------......................................-

Par arrêté du ministre des colonie? en date 
du 5 mars 1945, M. Silve (Jean), titulaire lu 
diplôme d’ingénieur civil, de l’école nalltmale 

.Supérieure des mines de Paris, a été nommé 
ingénieur adjoint de 2» classe stagiaire des mi

nes des cotonles, pour compter du 15 qoverrv 
bre 1944, data de son entrée en stage et al* 
fecté A l'Indochine. '■ ’

--- ... . - ..... ......

Services technique* et adentifiquoê 
de l'agriculture aux colonies.

Par arrêté du ministre des colonies en lata 
du 5 mars 1945:

1. — M. Fioçconl (Dominique), Ingénieur es
chef de 2® classe, a é-té réintégré dans -e « a ire 
général de3 services techniques et scient fl pua 
de l'agriculture aux colonies, h compter du 11 
décembre 1941.

if — L’inlércssé a été reclassé ô la 1™ clau
se du grade d’ingénieur en chef, à compter dt 
1er janvier 1943.

Par arrêté du ministre des colonies en data 
du 5 mars 1945.

1. — M. Duehosal (Maurice), tnféniehr ad
joint de l™ c lasse, a été réintégré dans le ca
dre général des services techniques et se entb 
tiques de l’agriculture aux colonies, h compter 
du 23 décembre 1941.

fl. — L’intéressé a été reclassé au grau* 
d’ingénieur de 3* classe des services techni
ques et fcientUlques de l'agriculture aux co
lonies, A compter du 1*« janvier 194L Y

Service* véiérlnaires des colonie*.

Par arrêté du ministre des ooîonles en dala 
du 5 mars 1945* a élé rapporté, en ce qui con* 
cerne M. Laborie (René), l’acte dit arrêté du 
23 décembre 1941 portant nominations de vété
rinaires adjoints stagiaires dans le cadre gé
néral des services vétérinaires des colonie* 

——-------- -

Par arrêté du ministre des colonies en date 
du 9 mars 1945:

L — M. Feuntcun (Louls-Michel-Marie), vé
térinaire inspecieur de 2* classe des service* 
vétérinaires de l’Indochine, a été maintenu A 
la disposition de la délégation générale 4 
l’équipement national dans les conditions 
fixées par J’.irlicle H de l’acte dit loi du € 
uvril 1911, pour une nouvelle période d'un an, 
A compter du 1er août 1941.

lî. — Il pourra être mis fi» h cette position 
après simple préavis d’un mois.

-----------------------------------------------

Enseignement primaire du cgdre local colonial»

Par arrêté <fu ministre des colonies, en lat* 
du 23 février 1945, M. Sabatüe (Gabriel), pro
fesseur principal hors classe après 3 ans d*- 
l'enseignement primaire du cèdre local do 
l’Indornine, en retraite, est rappelé à ï’aoll- 
vité, -pour compter du 1er mars 1945, et nus A 
la disposition du directeur de renseignement 

■**t de Ja jeunesse aux colonies pour servir en
qualité d'instituteur détaché du cadre lolal.

--------------------- ---------------------- ------- - V

*’ Infirmières et sages-femmes coloniale*.

Par arrêté en date dm 15 mars 1943, son* 
nomrnée3 dan* le corps des infirmières' el 
sages-femmes coloniales pour compter de le 
veîlle du jour de leur embarquement pour te 
colonie:

Mlle Lemée (Hélène), sage-femme colonial* 
stagiaire.

Mlle Fraysslnes (Christiane), sage-femme co
loniale stagiaire.

Mlle Lechevin (Solange), gage-femm colo
niale stagiaire. ,

Mlle Chavignon (Anna.), sage-femme col»» 
niale stagiaire.

Mlle Gilbert (Régine)* sage-femme colonial* 
stagiaire. ' -

--------— ............... —»




